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/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ

7 janvier 2020



Arrêté modificatif de la CLE ς20 décembre 2019

CLE de 89 membres

répartis en 3 collèges:

Å Collège des collectivités: 46 membres

Å Collège des usagers: 26 membres

Å/ƻƭƭŝƎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ: 17 membres

Å Vote du SAGE11 février : Quorumdes2/3 : 59 membresprésentsou représentés

Å collègedescollectivitésnominatif

Å Possibilitéde donnerpouvoirà un membredu mêmecollège

Å 1 pouvoir par personne

Å Finde mandatde la CLEle 24septembre2020=>renouvellementde la CLE



Ordre du jour

1. wŀǇǇŜƭ Řǳ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ /[9 Řǳ мр 

octobre

2. Projet de SAGE : points à trancher par la CLE

3. Evaluation économique

4. Evaluation environnementale

5. Prochaines étapes



Communes, structures référentes, syndicats de 
ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ 9t/LΣ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 
ƭΩ9ǘŀǘΣ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ

Acteurs associés

Équipe technique du 
SYLOA

Commissions thématiques

Comité technique

Comité de relecture

Consultation des 
instances

Grand public

Préfectures

Commission locale 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Révision du SAGE Estuaire de la Loire : un projet concerté

Premiers échanges par 
thématique : qualité des 

eaux, des milieux, 
gouvernance, littoral, 

estuaire, gestion 
quantitative

RÉFLEXION

STRATÉGIQUE

Concertation et 
échanges autour 
du SAGE de 2009, 
des pistes 
identifiées dans 
ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ 
le diagnostic 2018 
et des ambitions 
de la CLE pour le 
SAGE révisé. 

Fév. /avril 2019 9 mai 2019 6 juin 2019 3 juillet 2019

Août/sept. 2019Oct. 2019Oct. 201915 oct. 201912 nov. 2019Déc . 20197 jan. 2020

Fév. 2020 Mai/août 2020 Sept. 2020 Nov. 2020 2021

2021
Validation par arrêté 

interpréfectoral ς
нлнн aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

du nouveau SAGE

RÉDACTION

Rédaction des 
différents 
documents du SAGE 
: PAGD, règlement, 
atlas 
cartographique, 
évaluation 
environnementale. 

DERNIÈRES

VALIDATIONS

Consultations 
règlementaires et 
ultimes 
ajustements.

Echanges et 
co-construction 
de la stratégie

Echanges 
autour de la 

proposition de 
stratégie

Validation de la 
stratégie du 

SAGE

Réécriture 
éventuelle des 
propositions 
formulées

Ajustement 
éventuel des 

propositions de 
rédaction

Ajustement 
éventuel des 

propositions de 
rédaction

Validation de 
ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ 

de la rédaction

Ajustement 
éventuel des 

propositions de 
rédaction

Ajustement 
éventuel des 

propositions de 
rédaction

Membres du Syloa, syndicats de bassin 
ǾŜǊǎŀƴǘΣ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ 
acteurs économiques, associations et 
personnes qualifiées.

!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŀŎǘŜǳǊǎ 
économiques, élus, associations, et, en 
fonction des thématiques, personnes 
qualifiées. 

Validation 
ŘΩŞǘŀǇŜ

±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
version projet des 

documents du SAGE

Avis 
obligatoire du 

comité de 
bassin

Ajustements 
éventuels

Consultation
dématérialisée

Instruction avant 
arrêté 

interpréfectoral 

Validation finale 
des documents 

du SAGE 

- Elus et techniciens -

- Techniciens -

- Elus et techniciens -

Région, Départements, chambres consulaires, 
communes et leurs groupements compétents,  
Conseil maritime de façade, comité de bassin, 
EPTB, CLE des SAGE voisins.

Dec. 2020 

CLE

CLE CLE

CLE

CLE CLE

CLE

CLE

Coordination de la démarche



9ǘŀǇŜǎ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ /[9 Řǳ мр ƻŎǘƻōǊŜ

o Lors échanges => identification de choix à trancher par la CLE sur des dispositions et 
des règles

Octobre Novembre Décembre

8 octobre

Bureau CLE

15 octobre

CLE
12 et 18 novembre

Comité rédaction
(AELB, DDTM, CD44, DREAL, OFB, GIP 
LE, CA, asso industriels LE + SYLOA, 

SCE, Paillat-Conti&Bory)

Commissionsthématiques

o 3 décembre : « qualité des eaux

douces » et « qualité des milieux

aquatiques»

o 6 décembre: « gestionquantitative

et alimentationen eaupotable » et

« risquesŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴet érosiondu

trait decôte»

o 9 décembre : « qualité des eaux

littorales»

Bureaude CLE: 10 décembre

Remontée des 
remarques des 
commissions

Intégration des choix 
de la CLE

Retours sur les 
modifications

wŜƳŀǊǉǳŜǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ Υ /!w9b9Σ !L[9Σ Dtab{bΣ 55¢a ппΣ bŀƴǘŜǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜΧ 
Evoquées lors instances, ou reçues plus récemment et présentées ci-après



Projet de SAGE révisé : points à trancher 

par la CLE



Rappels sur les documents du SAGE et leur contenu

PAGD

Synthèse état des lieux

Objectifs généraux

Dispositions

Evaluation des moyens

Règlement

Règles

Cartes

Evaluation 
environnementale

hǇǇƻǎŀōƭŜ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
(compatibilité)

hǇǇƻǎŀōƭŜ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
et aux tiers (conformité)

Compatibilités 
SDAGE/PGRI/PAMM

Incidences sur sites Natura 
2000 et compartiments de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

Choix de la CLE

Mesures correctrices

Articulation avec les autres 
documents planification



SAGEréviséconstruit autour de 7 thématiques

Dispositions Règles

Gouvernance 16 -

Qualité des milieux aquatiques 26 3

Estuaire de la Loire 12 -

Qualité des eaux 26 2

Littoral 16 1

Risques d'inondation et érosion du trait de côte 13 1

Gestion quantitative et alimentation en eau potable 14 3

Total 123 10

Rappels sur les documents du SAGE et leur contenu



Projet de SAGE révisé : points à trancher 

par la CLE

=> Préservation des zones humides



Orientation M2 : Préserver et restaurer les fonctionnalités et le patrimoine 

biologique des zones humides et des marais

Qualité des milieux aquatiques

Ç Plusieursmesuresde protection deszoneshumidesprévuesdansle SAGE

Ç DispositionM2-2 : interdiction de destructionzoneshumides> 1000m² dans

secteursde tête de bassinversant

Ç Disposition M2-3 : intégration des zones humides dans les documents

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

Ç Disposition M2-4 : modalités compensation tous projets, y compris

exceptionsà règle2/disposition M2-2

Ç Règle2 : interdiction de destruction zones humides stratégiques pour la

gestiondeƭΩŜŀǳΣdèsle 1er m²



Orientation M2 : Préserver et restaurer les fonctionnalités et le patrimoine 

biologique des zones humides et des marais



Orientation M2 : Préserver et restaurer les fonctionnalités et le patrimoine 

biologique des zones humides et des marais

Qualité des milieux aquatiques

Ç Règle2 : interdiction de destruction zoneshumidesstratégiquespour la gestion

deƭΩŜŀǳΣdèsle 1er m²
o Qui Projets impliquant la destruction de zones humides

o Exceptions
Á Projets liés à des enjeux de sécuritédes personneset des biens,de

salubritépublique

Á ProjetsŘΩǳǘƛƭƛǘŞpubliqueou caractèreŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéral

Á Projetsde restaurationdesmilieuxaquatiquesou humides

Á TravauxŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴde bâtimentsouŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣautorisés,déclarés
ou enregistrés,si impossibilitéjustifiéeŘΩŞǾƛǘŜǊƭΩƛƳǇŀŎǘ

o Où ½ƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŎŦΦ ŎŀǊǘŜǎ Ŏƛ-après
IƻǊƳƛǎ ǎƛ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛǊƳŜǊΣ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 
complémentaire, le caractère humide de la zone impactée par le projet

NantesMétropole :
- Gainfonctionnalités=>gainnet écologique(plusambitieux)
- Noncompensationzonessourcetrop contraignant(DUP,sécuritéΧ) =>compensation300%(dissuasif)



Orientation M2 : Préserver et restaurer les fonctionnalités et le patrimoine 

biologique des zones humides et des marais
Secteursviséspar la règle2 : zonesstratégiquespour la gestiondeseaux(ZSGE)

Proposition BCLE
(10/ 12)

Plusieursscénariosproposéspour la définition de cesZSGE(cf. cartesci-après)

ZH concernées Surf (km²)
Part ZH 
totale

Part territoire 
SAGE

S1
- Marais
- Corridors cours d'eau

462 72% 12%

S2
- Marais
- Corridors cours d'eau
- Têtes de bassin versant

627 98% 16%

S3

- Marais
- Corridors cours d'eau
- Têtes de bassin versant
- Eau potable
- Inondation

627 98% 16%



Orientation M2 : Préserver et restaurer les fonctionnalités et le patrimoine 

biologique des zones humides et des marais

Secteursviséspar la règle2 : zonesstratégiquespour la gestiondeseauxSCENARIO1



Orientation M2 : Préserver et restaurer les fonctionnalités et le patrimoine 

biologique des zones humides et des marais

Secteursviséspar la règle2 : zonesstratégiquespour la gestiondeseauxSCENARIO2



Orientation M2 : Préserver et restaurer les fonctionnalités et le patrimoine 

biologique des zones humides et des marais

Secteursviséspar la règle2 : zonesstratégiquespour la gestiondeseauxSCENARIO3


